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SEGMENT D’ACHATS : 41.05.09 - Équipement de protection individuelle    
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Forme du marché public : Accord cadre à bons de commande 

Mode de passation : 

Appel d'offres ouvert 

Conformément aux articles L.2124-1, L.2124-2 et 
R.2124-1, R.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5 du code de la 
commande publique. 
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PRÉAMBULE 

Le présent CCP est constitué de deux volets : des clauses dites administratives 
particulières d’une part et des clauses dites techniques particulières d’autre part. Il 
organise les conditions propres à l’exécution du marché public. 

Ce CCP consacre la commune intention des parties. Il apporte notamment des 
précisions, des compléments et des dérogations au CCAG/FCS. 

La signature de l’acte d’engagement vaut acceptation sans réserve de l’ensemble des 
clauses contenues dans le présent marché public.  

ARTICLE 1. DOCUMENTS CONTRACTUELS ET DÉSIGNATION DES 
PARTIES 

1.1 DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG/FCS, le marché public est constitué par les 
éléments contractuels énumérés ci-après, par ordre de priorité décroissant : 
  

1) l’acte d’engagement et ses annexes, l’éventuelle mise au point du marché public 
(formulaire OUV 11) ainsi que les éventuels avenants au marché public ;  

2) le présent cahier des clauses particulières (CCP), contenant les clauses 
administratives et les clauses techniques et ses annexes dans l’ordre croissant de 
numérotation ; 

3) le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de 
fournitures courantes et de services (CCAG/FCS, arrêté du 30 mars 2021 publié 
au JORF du 1er avril 2021) sauf dérogations mentionnées au présent CCP ;  

4) demandes de l’administration relatives à son offre (formulaire OUV 7) ; 
5) les autres documents constitutifs de l’offre technique du titulaire ; 
6) le bordereau des prix unitaires (BPU) 
7) les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire. 

En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché 
public, elles prévalent dans l'ordre de priorité défini ci-dessus. 
 

Seul l’exemplaire original de chaque document, mentionné ci-dessus (sauf le CCAG) et 
conservé dans les archives de l’administration, fait foi.  

CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
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1.2 DÉSIGNATION DES PARTIES 

1.2.1 Désignation des parties contractuelles 

Le marché public est conclu entre : 
 

- Le directeur de directeur général de l’Agence Régional de Santé la Réunion 
(l’ARS La Réunion), désigné par l’expression « le pouvoir adjudicateur » ; 
 

- La société titulaire du marché public, désignée par l’expression « le titulaire ». 

1.2.2 Désignation des bénéficiaires  

Les bénéficiaires concernés par le présent marché public sont les servies :  

- Santé et milieux de vie – Lutte Anti Vectoriel (LAV) ;  
- Santé et milieux de vie – Santé Environnement (SE) ; 
- Veille et Sécurité Sanitaire – Contrôle Sanitaire aux Frontières (CSF) ;  
- Service affaires général – Cellule logistique (LOG). 

ARTICLE 2. OBJET, MONTANT ET CARACTERISTIQUES DU MARCHÉ 
PUBLIC 

2.1 OBJET DU MARCHÉ PUBLIC 

Le présent marché public a pour objet la fourniture et livraison des équipements de 
protection individuelle pour l'Agence Régionale de Santé La Réunion (ARS La Réunion).  

2.2 ALLOTISSEMENT 

Le marché public est alloti comme suit : 

LOT Description 

Lot n° 1 Vêtements de travail LAV / AG / CSF / SE 

Lot n° 2 Chaussures de sécurité LAV / AG / CSF / SE 

Lot n° 3 Autres équipements de protection individuelle  
 

Les prestations, objet du marché public, s’inscrivent dans la catégorie des marchés de 
fournitures.  

2.3 CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ PUBLIC 

2.3.1 Forme du marché public 

Le marché public est un accord-cadre à bons de commandes conformément aux 
articles R. 2162-1 à R. 2162-6. et R. 2162-13. à R. 2162-14. du code de la commande 
publique. 
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2.3.2 Structure du marché public 

Pour l’ensemble des lots, les marchés publics sont structurés en 2 postes : 

Poste Nature du poste Désignation du poste 

1 à bons de commande Prestations récurrentes 

2 à bons de commande sur devis Achats hors BPU exceptionnel 

 
2.3.3 Durée du marché public 

2.3.3.1 Début d’exécution du marché public 
Conformément à l’article R.2182-4 du code de la commande publique, le marché public 
prend effet à la date de réception de la notification. Le début d’exécution des 
prestations est précisé dans la lettre de notification ou à défaut, commence à la date 
de réception de la notification du marché public. 

2.3.3.2 Durée initiale du marché public 
Le marché public est passé pour une première période d’un an débutant à la date de 
début d’exécution des prestations et se terminant la veille du premier anniversaire de 
début d’exécution des prestations. 

2.3.3.3 Reconduction(s) 
Le marché public est passé pour une période de deux (2) ans fermes et reconduit 
annuellement de manière express à chaque date anniversaire de début d’exécution 
des prestations sans que la durée totale d’exécution du marché public ne puisse 
excéder quatre (4) ans. Le titulaire ne peut refuser la reconduction. 

Dans le cas d’une non-reconduction, le pouvoir adjudicateur notifie sa décision au 
titulaire dans un délai de deux mois avant la date de fin de validité du marché public. 

La non-reconduction du marché public n’ouvre en aucun cas un droit à une quelconque 
compensation financière. 

2.4 MONTANT DU MARCHÉ PUBLIC 

Pour l’ensemble des lots, les marchés sont passés sans minimum et sans maximum 
annuel. Les montants estimés sur la durée totale du marché public sont indiqués dans 
le tableau ci-dessous :  
  

Lot 1 Lot 2 Lot 3 Total 
Prestation à BC 82 250,00 17 100,00 320 800,00 420 150,00 
Part / devis (10%) 8 225,00 1 710,00 32 080,00 42 015,00 

Montant total 90 475,00 18 810,00 352 880,00 462 165,00 
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À titre indicatif, l’estimation financière pour l’ensemble des lots, sous réserve de la 
reconduction du présent marché public jusqu’à son terme s’élèvent à 462 165,00 € HT 
sur quatre (4) ans. 

Conformément à l’article 2.5 du présent CCP, dans le cas où un marché 
complémentaire serait mis en place, le montant estimatif de celui-ci estimé à 
115 540,00 € HT, l’équivalent d’une année de consommation. 

À ce titre, le montant estimatif indiqué dans l’avis d’appel public à la concurrence tient 
compte de la passation éventuelle de ce marché et s’élèvent à 577 705,00 € HT. 

2.5 MARCHÉS COMPLÉMENTAIRES 

En application des articles L.2122-1 et R.2122-4 du code de la commande publique, le 
pouvoir adjudicateur peut passer un marché de fournitures sans publicité ni mise en 
concurrence préalables ayant pour objet des livraisons complémentaires exécutées par 
le fournisseur initial. Le montant estimatif indiqué dans l’avis d’appel public à la 
concurrence tient compte de la passation éventuelle de ces marchés. 

Si un tel marché public est passé par le pouvoir adjudicateur, la durée pendant laquelle 
les nouveaux marchés publics peuvent être conclus ne peut dépasser trois (3) ans à 
compter de la notification du marché public initial. 

À titre indicatif, le montant estimatif du marché complémentaire est de 115 540,00 € 
HT, soit, l’équivalent d’une année de consommation :  

- 130 986,00 € HT pour le poste 1 (Prestations récurrentes) ; 

- 11 554,0 € HT pour le poste 2 (Achats hors BPU exceptionnel). 

2.6 MODIFICATION DU MARCHÉ PUBLIC 

2.6.1 Clause de réexamen 

En application des dispositions des articles L. 2194-1, L. 2194-2 et R. 2194-1 du code de 
la commande publique, le marché public peut être modifié en cours d’exécution 
lorsque les cas détaillés ci-après ou qui pourraient être inclus dans d’autres dispositions 
du marché public sont mis en œuvre soit par décision unilatérale du pouvoir 
adjudicateur, soit par la conclusion d’un avenant entre les parties. 

2.6.1.1 Prestations supplémentaires et modificatives  
Pendant l’exécution du marché public, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au 
titulaire des prestations supplémentaires ou modificatives ou accepter les 
modifications qu’il propose par ordre de service, selon les modalités prévues à l’article 
23 du CCAG/FCS. 

Les prestations supplémentaires ou modificatives peuvent être :  

- modification du périmètre de soutien de l’ARS La Réunion : changement de la 
dénomination des emprises, transfert d’activité à ou en provenance d’un autre 
pouvoir adjudicateur ; 
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- modification du volume des prestations ; 

- ajout aux bordereaux des prix unitaires de nouvelles fournitures ; 

2.6.1.2 Suspension des prestations ou prolongation des délais d’exécution liée à des 
évènements extérieurs 

Les prestations, objet du marché public, peuvent être suspendues en raison 
d’évènements extérieurs rendant impossible leur poursuite selon les modalités 
prévues à l’article 24 du CCAG/FCS. Toutefois, dans les conditions prévues par les 
articles R.2194-5 du code de la commande publique et de l’article 24 du CCAG/FCS, si 
la poursuite de l’exécution du marché public est rendue temporairement impossible, 
la suspension totale ou partielle des prestations peut être prononcée par le pouvoir 
adjudicateur. 

D’autre part lorsque le titulaire est dans l'impossibilité de respecter les délais 
d'exécution, du fait du pouvoir adjudicateur ou du fait d'un évènement ayant le 
caractère de force majeure, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai d'exécution 
suivant les modalités prévues à l’article 13.3 du CCAG/FCS. 

2.6.1.3 Changement de référence fournisseur 
Sur demande motivée du titulaire, le pouvoir adjudicateur peut modifier une référence 
fournisseur figurant dans le tableau de prix par ordre de service (OS), à la condition 
expresse que ce changement de référence n’implique pas un changement du produit 
ou du service concerné. 

Si le changement de référence demandé par le titulaire implique une modification du 
produit ou du service concerné, il doit transmettre au pouvoir adjudicateur toutes 
pièces justificatives permettant d’attester que le nouveau produit ou service présente 
des caractéristiques au moins équivalentes à celles du produit ou du service remplacé.  

Après instruction de la demande du titulaire, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit 
d’accepter ou de refuser la demande de changement de référence. En cas 
d’acceptation, le pouvoir adjudicateur modifie la référence fournisseur dans le tableau 
de prix par ordre de service (OS). 

2.6.2 Autres cas de modification 

En application des dispositions des articles L. 2194-1, L. 2194-2 et R. 2194-2 à 2194-10 
du code de la commande publique, et sans préjudice de la mise en œuvre de la clause 
de réexamen prévue à l’article 2.6.1 du présent CCP, le marché public peut également 
être modifié en cours d’exécution et selon les modalités prévues, lorsque : 

- des fournitures ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; 
- la modification est rendue nécessaire par des circonstances imprévues ; 
- un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du présent marché 

public ; 
- les modifications, quel qu'en soit le montant, ne sont pas substantielles ; 
- le montant des modifications envisagées est inférieur aux seuils européens 

publiés au journal officiel et à 10% du montant du marché public. 
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Ces évolutions sont notifiées au titulaire du marché public par tout moyen permettant 
d’attester une date certaine de réception (fax, courrier avec A/R, courriel…). 

Toutefois, les modifications envisagées ne peuvent en aucun cas entrainer une 
modification substantielle du marché public initial. 

2.7 DÉROGATION AU PRINCIPE D’EXCLUSIVITÉ 

Le titulaire a le droit à l’exclusivité des commandes passées par les bénéficiaires de 
l’accord-cadre concernant les prestations objets de l’accord-cadre pendant toute la 
durée d’exécution de ce dernier. 

Cependant, l’administration peut recourir à un opérateur économique tiers en cas 
d’incapacité du titulaire de l’accord-cadre à lui fournir les prestations dans les délais 
impartis. 
 

ARTICLE 3. CONDITIONS GÉNÉRALES D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

3.1 MESURES DE PRÉVENTION  

Le titulaire doit prendre contact avec le chargé de prévention de l’ARS La Réunion avant 
tout début d’exécution pour la prise de consignes concernant les livraisons sur site aux 
numéros suivants 02 62 97 97 86 ou au 02 62 97 90 00. 

3.2 OBLIGATIONS À RESPECTER - OBSERVATION DES MESURES DE SÉCURITÉ 

3.2.1 Respect des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité   

Les dispositions de l’article 5 du CCAG/FCS relatif aux obligations de confidentialité et 
aux mesures de sécurité sont applicables au présent marché public. Le non-respect de 
ces obligations peut entraîner la résiliation du marché public aux torts du titulaire.  

Le titulaire s’engage à aviser par écrit immédiatement les bénéficiaires, de tout acte de 
vandalisme ou de malveillance caractérisée découvert pendant l’exécution du marché 
public. 

Si, à la suite d’un acte de malveillance caractérisé, les bénéficiaires estiment que des 
mesures de sécurité visant notamment le personnel doivent être prises, le titulaire 
s’engage à les appliquer sans délai. 

Cette clause est complétée par l’article 3.6.4 du présent CCP pour les mesures de 
sécurité complémentaires. 
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3.3 DÉFAILLANCE  

En cas de défaillance dans l’exécution du marché public, le pouvoir adjudicateur met 
en demeure le titulaire d’honorer ses engagements sous quinze (15) jours, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Passé ce délai et en cas de défaillance réitérée, il peut être fait application par le 
pouvoir adjudicateur des dispositions contenues à l’article 45 du CCAG/FCS. 

3.4 ASSURANCE 

Le titulaire doit se conformer à l’article 9 du CCAG/FCS relatif aux obligations en 
matière d’assurances. En complément de cet article, il doit transmettre au pouvoir 
adjudicateur une copie de son attestation d’assurance, en cas de changement ou de 
renouvellement de contrat. 

Le refus de produire cette pièce peut entrainer la résiliation du marché public pour 
faute du titulaire. 

3.5 DOCUMENTS À PRODUIRE EN COURS D’EXÉCUTION 

Conformément à l’article L8222-1 du code du travail, le titulaire s'engage à remettre 
tous les six mois et jusqu'à la fin de l’exécution du marché public, les pièces prévues 
aux articles D8222-5 du code du travail s’il est établi en France ou D8222-7 et D8222-8 
du code du travail s’il est établi à l’étranger. 

Ces documents peuvent être mis à disposition du pouvoir adjudicateur via une plate-
forme dématérialisée ou envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception. 
Cependant le pouvoir adjudicateur recommande au titulaire d’utiliser la plate-forme 
e-Attestations : https://www.e-attestations.com/pour-les-declarants/. 

Si les documents fournis ne sont pas rédigés en langue française, ces documents 
doivent être accompagnés d’une traduction en français. 

En cas de non-présentation de ces pièces un mois après le délai requis, et après mise 
en demeure adressée par le pouvoir adjudicateur, restée infructueuse pendant 15 
jours, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier le marché public aux torts 
du titulaire. 

3.6 PERSONNEL 

3.6.1 Dispositions générales 

Les prestations relatives à la livraison des articles commandés sont effectuées sous la 
direction du titulaire qui doit se conformer strictement :  

 Aux prescriptions du cahier des clause particulières pour l’ensembles des lots ;  
 Aux lois, décrets, arrêtés, circulaires, et autres textes réglementaires se rapportant 

à l'emploi des travailleurs en situation irrégulière ;  
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 Aux textes législatifs et réglementaires en vigueur en matière de sécurité sociale, 
de législations du travail et fiscale ;  

 À l'ensemble des consignes intérieures édictées par la personne publique 
contractante.  

 

3.6.2 Application de la législation du travail au personnel de l’entreprise titulaire 

Conformément aux dispositions prévues à l’article 6 du CCAG/FCS, le titulaire doit se 
conformer à la réglementation en vigueur relative à la protection de la main-d’œuvre 
et aux conditions de travail. Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution 
du marché, sur simple demande du pouvoir adjudicateur dans un délai de quinze jours. 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une 
activité salariée en France, lorsque la possession de ce titre est exigée, soit en vertu 
des dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux. 

La proportion de travailleurs d’aptitudes physiques restreintes et leur rémunération 
par rapport au nombre total des travailleurs de la même catégorie, employés à 
l’exécution des prestations faisant l’objet du marché public, sont conformes à la 
réglementation en vigueur. 

3.6.3 Conditions de travail 

3.6.3.1 Comportement du personnel 
Le personnel du titulaire et de ses éventuels sous-traitants doit respecter les règles de 
conduite, les directives et les consignes relatives à la sécurité des personnes, des 
installations et des biens (accès au site, sécurité incendie, etc.) qui lui ont été 
communiquées par les sites bénéficiaires. 

L’administration se réserve le droit, sans indemnité, d’exiger à tout moment le 
remplacement définitif de toute personne participant à l’exécution des prestations 
pour non-respect du règlement intérieur ou des consignes écrites, ainsi que pour 
défaut de probité. 

3.6.3.2 Équipement de travail 

Le titulaire fournit à tout le personnel œuvrant sur le site des bénéficiaires des 
vêtements de travail et des équipements de protection individuelle conformes à la 
législation en vigueur. 

3.6.3.3 Continuité de la prestation 

En cas d’arrêt de travail de son personnel ou de toute situation qui affecterait 
l’exécution de la prestation, le titulaire doit assurer la continuité des prestations 
définies dans le présent marché public. Dans le cas où le titulaire serait dans 
l’impossibilité d’exécuter tout ou partie de la prestation dans les délais et conditions 
prévus au marché public, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de recourir à un 
autre prestataire aux frais et risques du titulaire.   
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3.6.3.4 Responsabilité du fait des préposés  
Le titulaire est responsable de ses personnels et de leurs actes en toutes circonstances 
et pour quelque cause que ce soit. Il est responsable, sans que cette liste ne soit 
limitative, des accidents survenant du fait de son personnel, des dégâts produits lors 
de l’exécution des prestations et des éventuels vols qui pourraient être commis par ses 
employés dans l’enceinte du site. 

3.6.4 Conditions d’accès du personnel 

Avant toute livraison, le titulaire prend rendez-vous auprès l’administration afin que 
son personnel puisse effectuer la livraison dans les meilleures conditions. 

3.7 MODALITÉS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIÉTALES 

3.7.1 Protection de l’environnement 

3.7.1.1 Échanges dématérialisés 
En complément des dispositions de l’article 7 du CCAG/FCS relatives à la protection de 
l’environnement, le titulaire du marché public s’engage à baisser son utilisation de 
papier en promouvant des échanges dématérialisés. Ces échanges se déroulent selon 
les modalités prévues par l’article 3.1 du CCAG/FCS. 
 

3.7.1.2 Éco-conduite 
Le titulaire s’engage à former à l’éco-conduite les personnels de la société effectuant 
les prestations relatives au présent marché public. 

3.7.1.3 Économie circulaire 
Pour le présent marché public, il est fait application du décret n° 2021-254 du 9 mars 
2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique, de biens issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. 

Par conséquent, le titulaire s’engage à ce que les fournitures objet du présent marché 
soient fabriquées avec des matériaux issus du réemploi ou de la réutilisation ou 
intégrant des matières recyclées à hauteur minimum de 20% du montant annuel du 
marché, dont 20% uniquement issus du réemploi ou de la réutilisation. 

Le titulaire doit être en mesure de justifier à tout moment durant l’exécution du 
marché public, qu’il satisfait à cette obligation, sur simple demande du pouvoir 
adjudicateur. 

3.7.1.4 Recyclage 
Le titulaire devra être en capacité, sur demande, d’organiser la collecte de vêtements 
en fin de vie pour retraitement et / ou recyclage 

3.7.2 Insertion sociale 

Sans objet. 
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3.8 SOUS-TRAITANCE  

Aucune sous-traitance n’est permise pour le présent marché public.  

3.9 MODALITÉS DE PASSATION DES COMMANDES  

3.9.1 Établissement des bons de commande 

Les bons de commande sont établis sur la base des prix unitaires, indiqués à l’annexe 
de l'acte d'engagement (tableau de prix) ou sur devis, pour les achats hors BPU 
exceptionnel (poste 2). 

Le montant total des bons de commande établis exclusivement sur devis ne doit pas 
dépasser 42 015,00€ HT sur la durée totale du marché public.  
 

Chaque bon de commande précise notamment : 

 la référence du marché public ; 
 la référence du bon de commande (numéro et date) ; 
 la référence du devis accepté par le bénéficiaire (si prestation sur devis) ; 
 la désignation des fournitures à livrer ; 
 le prix unitaire hors taxes (HT) de chaque fourniture à livrer ; 
 la date de livraison souhaitée ; 
 le montant total (HT) et toutes taxes comprises (TTC) de la commande ; 
 le taux de TVA et montant de la TVA ; 
 le numéro d’engagement juridique (EJ) associé au bon de commande.  

 
Les bons de commande sont notifiés au titulaire par tout moyen permettant d’attester 
une date certaine de réception (fax, courrier avec A/R, courriel…). 

La date de réception du bon de commande tient lieu de date de notification de celui-
ci. 

3.9.2 Personnes habilitées à passer les commandes 

Le pouvoir adjudicateur habilite des personnes proposées par les services 
bénéficiaires, pour passer les bons de commande au fur et à mesure des besoins. 

Les services bénéficiaires sont chargés de communiquer ultérieurement au titulaire la 
liste des personnes habilitées à passer les bons de commande. Tout bon de commande 
passé par d’autres personnes n’est pas reconnu par le pouvoir adjudicateur.  

3.9.3 Délai d’exécution 

Les bénéficiaires déterminent une date de réalisation des prestations, après 
consultation éventuelle du titulaire. Cette date est mentionnée sur le bon de 
commande concerné. Si le bon de commande ne comporte pas de date d’exécution de 
la prestation demandée, le délai d’exécution du bon de commande est de 72 heures 
maximum à compter de la notification de celui-ci. 

Les bons de commande peuvent être émis jusqu'au dernier jour de validité du marché 
public. Tout bon de commande, notifié pendant la période de validité du marché 
public, doit être exécuté jusqu'à son terme. 
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ARTICLE 4. CONTRÔLE ET SUIVI DE L’EXÉCUTION DU MARCHÉ PUBLIC 

4.1 INTERLOCUTEUR DU TITULAIRE  

Le titulaire transmet à l’administration le nom et les coordonnées d’un interlocuteur 
qui assure le lien avec les bénéficiaires pour tout ce qui concerne l’exécution des 
commandes et livraisons.  

4.2 INTERLOCUTEUR DE L’ADMINISTRATION  

Le suivi des livraisons est réalisé par les représentants de chaque service bénéficiaire :  

- Santé et milieux de vie – Lutte Anti Vectoriel (LAV) : M. Thierry ABRANTES - 0262 
93 99 50 – Thierry.abrantes@ars.sante.fr ; 

- Santé et milieux de vie – Santé Environnement (SE) : M. David HENAFF – 0262 97 
93 69 – david.henaff@ars.sante.fr ; 

- Veille et Sécurité Sanitaire – Contrôle Sanitaire aux Frontières (CSF) : M. Mathieu 
MINATCHY – 0262 93 95 02 – mathieu.minatchy@ars.sante.fr ;  

- Service affaires général – Cellule logistique (LOG) : M. Claude VIDOT – 0262 97 90 
00 – claude.vidot@ars.sante.fr ; 

Cette liste doit être mise à jour régulièrement afin de faciliter le dialogue. 

4.3 LIEUX DE LIVRAISON  

Les livraisons se font sous l’entière responsabilité du titulaire, franco de port et 
d’emballage, dans le conditionnement prévu au marché, à l’adresse figurant sur le bon 
de commande. 

Les livraisons s’effectuent les matins du lundi au jeudi aux adresses suivantes :  

- Santé et milieux de vie – Lutte Anti Vectoriel (LAV) : 17, rue Gabriel Kerveguen – 
97490 Sainte-Clotilde ;  

- Santé et milieux de vie – Santé Environnement (SE) : 139, rue Jean Chatel – 97400 
Saint-Denis ; 

- Veille et Sécurité Sanitaire – Contrôle Sanitaire aux Frontières (CSF) : Aéroport de 
Roland Garros – 97438 Sainte-Marie ;  

- Service affaires général – Cellule logistique (LOG) : 2bis, Avenue Georges Brassens CS 
61002 - 97743 Saint Denis CEDEX 9   

Préalablement à toute livraison, le titulaire devra prendre rendez-vous, 2 jours avant 
la livraison, auprès des interlocuteurs cités à l’article précédent.  
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ARTICLE 5. GARANTIE 

5.1 GARANTIE TECHNIQUE 

Aucune garantie technique n’est exigée pour le présent marché public.  

5.2 RETENUE DE GARANTIE 

Il n’est pas prévu de retenue de garantie pour le présent marché public.  

ARTICLE 6. MODALITÉS DE DÉTERMINATION DES PRIX DE RÈGLEMENT 

6.1 FORME DES PRIX 

Le marché public est traité à prix unitaires. 

6.2 CONTENU DES PRIX   

Les prix établis par le titulaire comprennent : 

- les frais afférents au traitement administratif de la commande, au 
conditionnement, à l’emballage, à la manutention et au transport jusqu’au lieu 
de livraison ; 

- les frais d’assurance nécessaires pour couvrir les responsabilités du titulaire, 
telles que définies à l’article 3.4 du présent CCP ; 

- toutes les charges fiscales, parafiscales et autres taxes frappant obligatoirement 
les prestations de service ; 

- toutes les taxes de douane ; 
- tous les frais supplémentaires nécessaires à la bonne réalisation des prestations. 

Les prix exprimés en euros sont réputés comprendre toutes charges fiscales ou autres, 
frappant obligatoirement les prestations. 

Les prix comportent un maximum de deux décimales après la virgule. 

6.3 NATURE DES PRIX 

6.3.1 Conditions de détermination des prix initiaux  

Les prix unitaires figurant dans le(s) tableau(x) de prix, annexé(s) à l’acte 
d’engagement, sont réputés établis à la date limite de dépôt des offres, et 
sont révisables dans les conditions définies à l’article 6.3.2 du CCP. 

6.3.2 Révision des prix  

Les prix initiaux, annexés à l’acte d’engagement, sont valables pour la première année 
du marché public à compter de sa date de notification.  

La révision des prix est à la charge du titulaire. Le titulaire doit adresser par courriel au 
pouvoir adjudicateur (ars-reunion-commandes-publiques@ars.sante.fr), dans le mois 



Page 16 /27 
 

précédant chaque date anniversaire de notification du marché public, ses nouveaux 
prix révisés. 

En cas de non-réception des nouveaux prix révisés à la date anniversaire du marché 
public, les prix initiaux restent inchangés. 

Toutefois, l’évolution du prix ne pourra être supérieure à l’évolution de l’indice 
I.N.S.E.E publié sur le site internet de l’I.N.S.E.E : soit pour l’année N : indice N - 1 divisé 
par l’indice de l’année N - 2. 

Soit N : l’année de reconduction 
I0 : indice de novembre de l'année N - 2 
I1 : indice de novembre de l'année N – 1 

Coefficient de variation = I1 ÷ I0 (arrondi au millième supérieur) 
Ces indices, relevés sur le site officiel de l’INSEE http://indices.insee.fr « Indices 
mensuels des prix à la consommation – ensemble des ménages – France 
Métropolitaine pour les différents produits, sont les suivants : 

Lot n° 1 « vêtements de travail » : indice des articles d’habillement – identifiant 
001764595. Le dernier indice connu est janvier 2025 : 117,53.  

Lot n° 2 (chaussures de sécurité): indice des autres chaussures y compris réparation – 
identifiant 010765146. Le dernier indice connu est juillet 2025 : 119,60 
Lot n° 3 (EPI) : indice d’ensemble – identifiant 010764273. Le dernier indice connu : 
juillet 2025 : 113,40 

La révision des prix est réalisée en application de la formule suivante : 

P’ = Pn-1 [0,15 + 0,55 (S / Sn-1) + 0,30 (FSD3 / FSD3n-1)] 

Dans laquelle : 

 P’ = prix de la prestation révisée, 
 Pn-1 = prix précédent, 
 S = dernier indice Syntec connu lors de la révision de prix, 
 Sn-1 = dernier indice Syntec connu utilisé lors de la révision précédente, 
 FSD 3 = dernier indice "frais et services divers" connu lors de la révision de prix, 
 FSD 3n-1 = dernier indice "frais et services divers" connu utilisé lors de la révision 

précédente. 

Conformément à l’article 10.1.2 du CCAG/FCS, le coefficient obtenu comporte trois 
décimales.  

L’indice est consultable sur le site de l’INSEE à l’adresse: http://www.indices.insee.fr .  

Si les indices, qui sont utilisés pour le marché public, ne sont pas publiés pendant six 
(6) mois ou sont supprimés, une substitution des indices est opérée soit par : 

- avenant lorsqu’aucun indice de remplacement n’est fourni par l’INSEE. 
- ordre de service lorsque l’INSEE spécifie l’indice de remplacement. 
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6.3.3 Offres promotionnelles  

Les titulaires peuvent est incités à proposer à tout moment des opérations 
promotionnelles dans les mêmes conditions que celles accordées à d’autres clients 
grands comptes, sous réserve de garantir la même qualité́ de produits. En l’absence de 
clause, il ne sera pas possible de bénéficier des remises et rabais promotionnels. 
Les promotions sont appliquées conformément aux articles L.441-1 à L.441.7 du Code 
du commerce et aux lois et règlements existants 
 
6.3.4 Clause de sauvegarde  

Par additif à l’article 10 du CCAG/FCS, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité 
de résilier sans indemnité le marché public pour la partie non exécutée des prestations 
dès que la variation du prix par rapport au prix de règlement précédent est supérieure 
à 5 % par an.  

6.4 UNITÉ MONÉTAIRE DE RÈGLEMENT DU MARCHÉ PUBLIC 

L’unité monétaire de règlement du marché public est l’euro. 

ARTICLE 7. RÉGIME DE PAIEMENT DU MARCHÉ PUBLIC 

7.1 RÈGLES RÉGISSANT LE PAIEMENT 

Le paiement s’effectue après certification du service fait et suivant les règles de la 
comptabilité publique. 

7.2 MODE DE RÈGLEMENT  

7.2.1 Règlement par mandat administratif 

Le mode de règlement est le mandat administratif.  
Les comptables assignataires sont les comptables publics de chaque bénéficiaire. 

7.2.2 Règlement par carte d’achat  

Le présent marché public ne donne pas lieu au paiement par carte d’achat. 

7.3 AVANCE  

Aucune avance n’est accordée pour le présent marché public. 

7.4 ACOMPTE 

Il n’est pas prévu d’acompte pour ce marché public. 
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7.5 RÉGLEMENT PARTIEL DÉFINITIF 

Chaque facture émise au titre du marché public donne lieu à un paiement partiel 
définitif. 

Ce règlement ne peut plus être remis en cause par les parties après son paiement, 
notamment lors de l'établissement du solde. 

7.6 DÉLAI DE PAIEMENT  

7.6.1 Délai global de paiement 

En application des articles L. 2192-10 et R.2192-10 à R.2192-37 du code de la 
commande publique, les sommes dues au titre de l’exécution du présent marché public 
sont payées dans le délai maximum de trente (30) jours. 

Sans préjudice des clauses relatives à l’avance, le point de départ de ce délai est la date 
de réception de la demande de paiement par l’administration ou la date d’exécution 
des prestations, si cette dernière est postérieure à la date de réception de la demande 
de paiement. 

Le délai global de paiement expire à la date du règlement par le comptable. 

7.6.2 Délai global de paiement du sous-traitant  

Le sous-traitant direct du titulaire, qui a été accepté et dont les conditions de paiement 
ont été agréées par le Pouvoir adjudicateur, est payé directement pour la partie du 
marché public dont il assure l’exécution lorsque le montant du contrat de sous-
traitance est égal ou supérieur aux seuils fixés aux articles L. 2193-10 et R. 2193-10 du 
code de la commande publique. 

Le délai global de paiement du sous-traitant du titulaire payé directement par la 
personne publique est identique à celui prévu au marché public pour le paiement du 
titulaire. 

Le délai global de paiement du sous-traitant court à partir de la réception par la 
personne publique contractante de la demande de paiement transmise par le titulaire 
et/ou dans les circonstances prévues aux articles R.2192-22 et R.2192-23 du code de 
la commande publique. 

7.7 INTÉRÊTS MORATOIRES ET INDEMNITÉS FORFAITAIRES POUR FRAIS DE 
RECOUVREMENT 

En application des articles L. 2192-12 à L. 2192-14 et R. 2192-31 à R. 2192-36 du code 
de la commande publique, lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en 
paiement à l’échéance prévue au contrat ou à l’expiration du délai de paiement, le 
titulaire ou le sous-traitant payé directement, a droit, sans qu’il ait à les demander : 

- au versement des intérêts moratoires à partir du jour suivant l’expiration dudit 
délai jusqu’à la date incluse du règlement de la somme due ; 

- au versement de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement. 
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Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
Centrale Européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, 
en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros 
(article D. 2192-35 du code de la commande publique). 

Lorsque le dépassement du délai n’est pas imputable à la personne publique 
contractante ou au comptable de l’État, les intérêts moratoires ne sont pas dus. 

7.8 MODALITÉS DE FACTURATION  

Le titulaire fait parvenir à l’administration sa facture à la fin de la prestation. 

Modalités de remise des factures au format dématérialisé 

Attention, depuis le 1er janvier 2020 l’ensemble des fournisseurs de l’État est soumis à 
l’obligation de dématérialisation des factures via le portail CHORUS PRO.  

Le titulaire du marché public dépose ses factures en version dématérialisée via le 
portail CHORUS PRO (https://chorus-pro.gouv.fr) 

Toutes les informations utiles à la mise en œuvre de la dématérialisation se trouvent 
sur le site https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-
electroniques/. 

L’adresse de facturation est celle de chaque bénéficiaire et sera stipulée sur chaque 
bon de commande. 
 

Mentions obligatoires à faire figurer sur les factures 

La facture doit comporter impérativement les mentions suivantes : 
 le nom et l’adresse et n° de SIRET du créancier ; 
 la dénomination et l’adresse du bénéficiaire ; 
 le numéro de son compte bancaire tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement ; 
 la date d’établissement de la facture et son numéro ; 
 l’adresse de facturation le code service exécutant (SE) et le numéro de SIRET ; 
 les références du marché indiquées sur l’acte d’engagement ;  
 les prix unitaires hors taxes (HT) tel que défini à l’AE ; 
 la désignation et la quantité des fournitures commandées et livrées ; 
 le taux et montant de la TVA en vigueur au moment de l’émission de la facture ; 
 le montant toutes taxes comprises (TTC) 

 

Dans le cas où la facture transmise par le titulaire serait erronée ou incomplète, elle 
est retournée par l’administration à son expéditeur. Les délais de paiement sont alors 
suspendus dans l’attente du retour de la facture correctement établie. 
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Le titulaire doit informer les titulaires par courrier de toute modification de son statut, 
de sa forme, de ses coordonnées bancaires et de son adresse géographique. 

L’ARS La Réunion effectue le règlement de l’avance, des acomptes, des paiements 
partiels définitifs et du solde du marché public.  

Avant paiement, le cas échéant, il est fait application, sur les factures présentées, des 
réfactions et/ou des pénalités prévues à l’articles 8 du présent CCP.  

7.9 SOLDE 

Le solde du marché public est unique et intervient à l’issue des procédures d’admission 
et de paiement de la dernière prestation réalisée dans le cadre du marché public. 

7.10 CESSION OU NANTISSEMENT DE CRÉANCES 

Le titulaire et/ou les sous-traitants bénéficiant du paiement direct, peuvent nantir ou 
céder les créances résultant du présent marché public conformément aux articles L. 
2191-8 et R. 2191-45 à R. 2191-63 du code de la commande publique  

7.11 CESSION DU MARCHÉ PUBLIC 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 2194-6 du code de la commande 
publique, toute cession éventuelle du présent marché public, qu’elle soit partielle ou 
totale, à titre gracieux ou onéreux, doit faire l’objet de l’autorisation écrite et préalable 
du pouvoir adjudicateur. Une demande doit être faite au pouvoir adjudicateur au 
moins six (6) mois avant la date prévue de la cession. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de refuser une telle cession notamment 
pour des raisons d’intérêt du service ou un défaut de garanties techniques, 
professionnelles ou financières.  

ARTICLE 8. PÉNALITES 

Les pénalités sont déduites des sommes à verser au titulaire. 

Les pénalités ne constituent pas la contrepartie d’une livraison de biens ou d’une 
prestation de service. Elles sont donc situées hors du domaine d’application de la TVA.  
 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG/FCS, les pénalités sont dues sans seuil 
d’exonération. 
 

Les observations éventuelles que le titulaire entend formuler sur les pénalités doivent 
être adressées, sous pli recommandé ou par courriel (ars-reunion-commandes-
publiques@ars.sante.fr), Pôle pilotage, Suivis budgétaires et Commande publique – 
Bureau Machés Publics. 
 

Passé un délai de trente (30) jours à compter de la réception de l'état portant 
décompte des pénalités, le titulaire est réputé, par son silence, en avoir accepté le 
montant. 
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8.1 PÉNALITÉS DE RETARD  

Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG FCS, le montant total des pénalités de retard 
appliqué peut excéder 10 % du montant total (HT) du marché public, de la période 
considérée, ou du bon de commande.  
 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG/FCS, le titulaire encourt les pénalités 
forfaitaires suivantes : 

Retard Pénalité forfaitaire applicable 

Non-respect des délais de mise à disposition 
des commandes en magasin (sur la partie en 
stock) 

30€ par jour de retard 

Non-respect des délais de livraison des 
commandes (sur la partie en stock) 

30€ par jour de retard 

Non-respect des délais de mise à disposition 
des commandes en magasin (sur la partie hors 
stock) 

30€ par jour de retard 

Non-respect des délais de livraison des 
commandes (sur la partie hors stock) 

30€ par jour de retard 

 

8.2 AUTRES PÉNALITÉS 

8.2.1 Pénalité pour dépassement du délai de transmission d’un document exigé au 
titre du marché public 

En cas de non-transmission d’un document exigé au titre du présent marché public, le 
titulaire s’expose à une pénalité de 50€ par jour ouvré de retard, à partir de la fin du 
délai fixé par l’administration dans sa demande jusqu’à la transmission effective du 
document exigé.  

8.2.2 Pénalité pour non-respect d’une exigence ou d’un engagement contractuel 

En cas de non-respect d’une exigence réglementaire, d’une exigence contractuelle du 
présent marché public ou d’un engagement contractuel du titulaire, ce dernier 
s’expose à une pénalité de 50€ par jour ouvré à partir du constat de l’administration 
jusqu’au respect de l’exigence ou de l’engagement contractuel. 

La présente pénalité ne s’applique qu’aux exigences ou engagements qui ne font pas 
l’objet d’une clause de pénalité spécifique. 

8.2.3 Pénalité pour non-conformité  

En cas de non-conformité qualitative, de mauvaise ou d’inexécution de la prestation à 
fournir, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable, une pénalité de 50,00 
Euros HT par infraction constatée 
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ARTICLE 9. MODALITÉS DE RÉSILIATION 

Il est fait application des dispositions des articles L.2195-1 à L.2195-6 du code de la 
commande publique et des articles 38 à 45 du CCAG/FCS.  

9.1 RÉSILIATION AUX TORTS DU TITULAIRE 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier le marché public, sans 
indemnités, notamment en cas de :  

- non-respect par le titulaire des obligations du marché public et des caractéristiques 
techniques définies dans son offre ; 

- non-respect par le titulaire des stipulations des articles, relatifs à la confidentialité 
et sécurité et à la sous-traitance du présent CCP ; 

- inexactitude des renseignements et non présentation des pièces demandées, un 
mois après le délai requis.  

La résiliation n’est effective qu’après une mise en demeure adressée au titulaire par le 
pouvoir adjudicateur restée infructueuse. La résiliation prend effet à la date fixée dans 
la décision de résiliation ou, à défaut d’une telle date, à la date de notification de cette 
décision. Pour les besoins du présent article, la (les) faute(s) du (des) sous-traitant(s) 
conduise(nt) également à la résiliation dans les mêmes conditions, le titulaire 
demeurant personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations 
résultant du marché public en cas de sous-traitance. 

Conformément à l’article 45 du CCAG/FCS, en cas de résiliation, le pouvoir adjudicateur 
peut faire exécuter les prestations non exécutées par un autre fournisseur. Le surcoût 
engendré est à la charge du titulaire. 

9.2 AUTRES RÉSILIATIONS 

Le pouvoir adjudicateur peut résilier, sans indemnités, le marché public en cas de non-
respect des stipulations de l’article relatif à la clause de sauvegarde du présent CCP.  

Le pouvoir adjudicateur peut également résilier, sans indemnités, le marché public 
pour motif d’intérêt général et notamment en cas de restructuration, d’aliénation, de 
dissolution, de refondation, de délocalisation, de fermeture, de vente ou de transfert 
de l’organisme bénéficiaire et/ou des organismes rattachés, par dérogation à l’article 
42 du CCAG/FCS. 

ARTICLE 10. RÈGLEMENT AMIABLE DES LITIGES ET DES DIFFÉRENDS 

10.1 LE CADRE GÉNÉRAL 

Tout litige ou différend survenant à l’occasion de l’exécution d’un marché public peut 
être soumis par l’opérateur économique titulaire au service acheteur. La 
réglementation de l’Achat public institue comme principe la recherche du règlement 
amiable des conflits et préconise le recours à la médiation. 
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Une réclamation doit être envoyée par l’opérateur économique titulaire au service 
acheteur dans les meilleurs délais, ceci sous pli recommandé ou via courriel avec 
accusé de réception ; elle expose les motifs du désaccord et indique, le cas échéant, le 
montant des sommes réclamées. À la suite de cette demande, conformément à 
l’engagement de service pris par l’ARS La Réunion, le service acheteur est tenu d’y 
répondre dans les 15 jours sauf si l’affaire nécessite une investigation approfondie. 
Dans ce cas, le service acheteur est tenu d’émettre une réponse d’attente à l’opérateur 
économique mentionnant le délai de réponse prévisible. 

Sauf stipulation contractuelle contraire, le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 
deux mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation pour notifier 
sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut décision de rejet de la 
réclamation. Un correspondant dit interlocuteur « entreprise » interne au service 
acheteur a été désigné pour traiter ce type de demande – point de contact : Chef du 
pôle pilotage, Suivis budgétaires et Commande publique – Bureau Machés Publics de 
l’ARS La Réunion (téléphone : 02 62 93 95 03, adresse électronique : ars-reunion-
commandes-publiques@ars.sante.fr.  

ARTICLE 11. LITIGES ET CONTENTIEUX 

Si le litige ou le différend persiste, une procédure contentieuse administrative peut être 
engagée. Le présent contrat est régi par le droit français. La langue utilisée est le 
français. Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal 
administratif de Saint-Denis (974). 

ARTICLE 12. DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX 

- l’article 1.1 du CCP déroge à l’article 4.1 du CCAG FCS ; 
- l’article 8 du CCP déroge à l’article 14.1.3 du CCAG/FCS ; 
- l’article 8.1 du CCP peut déroger à l’article 14.1.1 du CCAG/FCS ; 
- l’article 8.1 du CCP déroge à l’article 14.1.2 du CCAG/FCS ; 
- l’article 9.2 du CCP déroge à l’article 42 du CCAG/FCS. 
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ARTICLE 13. CARACTERISTIQUES GÉNÉRALES 

13.1 MODALITÉS GÉNÉRALES 

La prestation inclut l’ensemble des articles destinés à un usage professionnel. Le 
titulaire tient compte de ce critère en fournissant des articles de qualité correspondant 
à cet usage et conforme aux spécificités techniques énoncées à l’article 14.1 du présent 
CCP. 

Un bordereau de prix unitaire (BPU) par lot répertorie les références des articles définis 
au présent marché public. 

Un stock minimum d’articles demandé par l’administration est listé à l’annexe 1 du 
présent document. À ce titre, le titulaire s’engage à détenir ce stock 3 mois maximum 
après la notification du contrat. 

Dans le cas de la reconduction du contrat, ce stock minimum sera actualisé par ordre 
de service, chaque année au plus tard trois (3) mois avant la date anniversaire de 
notification du marché par l’administration. Le titulaire doit détenir ce stock au 
minimum trois (3) mois à compter de la notification de l’ordre de service. 

Sans que cet ordre de service puisse constituer une commande ferme de la part de 
l’administration, ce stock minimum correspond au nombre estimé d’articles à 
commander sur une année. 
 
 

ARTICLE 14. CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

14.1 SUIVI DES PRESTATIONS 

La gestion des prestations est assurée par les différents service bénéficiaires cité aux 
articles 1.2.2 et 4.2 du présent CCP. 

14.2 MODALITÉS DE RETRAIT OU LIVRAISON  

La mise à disposition des articles se fait par livraison sur les différents sites listés à 
l’article 4.3 du présent CCP et dans les conditions qui y sont décrites.  

Les articles commandés et livrés sont accompagnés de deux (2) bons de livraison dont 
un (1) est remis et gardé par la personne responsable de la réception. 

Le titulaire s’engage à respecter les délais de mise à disposition ou de livraison auxquels 
il s’est engagé dans son offre sur stock minimum ou hors stock minimum. 

CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
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Ces délais ne peuvent être supérieurs pour le stock minimum à compter de la réception 
du bon de commande par le titulaire du contrat : 

- à 5 jours pour la mise à disposition dans les locaux du titulaire ; 

- à 15 jours pour la livraison sur le site du service demandeur pour la Lutte Anti 
Vectorielle. 

Le non-respect de ces délais par le titulaire entraine des pénalités, conformément aux 
dispositions de l’article 8.1 du CCP. 

14.3 RÉCEPTION ET SERVICE FAIT 

Chaque bon de commande émis par les services bénéficiaires fait l’objet d’une livraison 
dans les conditions décrite aux articles 4.3 et 14.2 du présent CCP. 

Pour les services SE, CSF et LOG, le contrôle qualité et quantité des fournitures est 
assuré par le service qui émet le bon de commande. La signature des bons de 
commandes vaut attestation du service fait.  

Pour le service de LAV et pour les lots 1 et 3, seules les quantités livrées sont vérifiées 
lors de la livraison. Ainsi, la signature du bon de livraison à remettre au titulaire vaut 
uniquement acceptation de la quantité. 
Le contrôle qualité est effectué dans les 7 jours qui suivent la réception de la 
commande sans la présence du titulaire du marché. Un compte rendu sera effectué au 
titulaire afin de remonter les éventuelles remarques à corriger ou pour l’acceptation 
de la livraison. 
 
 

ARTICLE 15. SPÉCIFICATIONS ATTENDUES, CONFORMITE, MARQUAGE 
ET NOTICE D’UTILISATION 

15.1 ARTICLE SPÉCIFICATIONS ATTENDUES 

La fourniture des vêtements de travail ainsi que les chaussures de sécurités permettent 
à l’ARS La Réunion de :  

1. Respecter les obligations inhérentes aux différentes réglementations en matière 
du code du travail ;  
2. Améliorer les conditions de travail des agents du point de vue de l’hygiène par 
un entretien rigoureux.  

Les vêtements de travail proposés dans le cadre du présent marché devront 
notamment respecter les exigences et qualités suivantes :  

Ergonomie : Le vêtement de travail ne doit pas apporter de gêne ou de contrainte 
pour le porteur ; ainsi il doit présenter une coupe adaptée aux tâches et utilisation 
effective du poste de travail (gestes et postures) ; 

Confort et efficacité : Les vêtements de travail doivent être adaptés à la morphologie 
du porteur ;  
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Protection : les vêtements de travail doivent être en adéquation avec l’activité et 
l’ensemble des risques répertoriés sans s’opposer à la bonne exécution du travail ;  

Résistance et légèreté : les vêtements de travail doivent être le plus léger possible 
sans préjudice pour leur solidité et leur efficacité. Adaptation aux saisons : les 
vêtements de travail doivent prendre en compte la chaleur et le froid auxquels l’agent 
est confronté. 

Les produits doivent être identiques aux échantillons que le candidat se propose de 
livrer. Le niveau de qualité des produits livrés par le titulaire du marché public ne devra 
en aucun cas être inférieur à celui des échantillons présentés et retenus. 

15.2 CONFORMITÉ ET NOTICE D’UTILISATION 

Les équipements de protection individuelle (E.P.I.) devront être conformes à la 
directive européenne 89/686/CEE du 21/12/89 modifiée (transposition en droit 
français : loi n° 91-1414 du 31/12/91).  

Ils seront notamment conformes aux lois, décrets et arrêtés suivants :  

 La loi n° 91-1414 du 31/12/91 portant modification du code du travail en vue de 
favoriser la prévention des risques professionnels ;  

 Décret n° 92-765 du 29/07/92 modifié portant champ d’application de la 
réglementation relative à la conception des E.P.I. ; 

 Décret n° 92-766 du 29/07/92 relatif aux procédures de certification de conformité 
et diverses modalités du contrôle de conformité des équipements de travail et 
moyens de protection ; 

 Décret n° 92-768 du 29/07/92 relatif aux règles techniques et procédures de 
certification de conformité applicables aux E.P.I ;  

 Arrêté du 22/10/2009 relatif aux caractéristiques de l’avertissement exigé par les 
Articles L4311-4 et L 4321-3 du Code du Travail ; 

 Arrêté du 18/12/92 précisant le contenu de la documentation technique de 
fabrication, le modèle de la déclaration de conformité CE de type, le modèle du 
certificat de conformité des équipements d’occasion ;  

 Arrêté du 07/02/97 relatif au marquage CE des équipements de travail et E.P.I. ; 

 Arrêté du 24/12/96 modifié relatif à l’habilitation des organismes chargés de 
procéder aux examens CE ; 

Autres textes applicables :  

− Code du Travail Article L. 230.2  

Les vêtements et équipements de protection doivent obligatoirement porter le 
marquage CE.  

Chaque E.P.I. livré doit être accompagné de sa notice d’utilisation et d’entretien en 
français. 
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15.3 MARQUAGE  

En termes d’image et de communication vis-à-vis de la population, ces vêtements 
traduisent le sérieux de l’institution et la mission de service public assurée par l’ARS La 
Réunion. À ce titre, les vêtements listés ci-dessous sont personnalisés et respectent la 
chartre graphique du logo de l’ARS. 

Vêtements personnalisables :  

- Tee-Shirts (tout modèles) ; 
- Chemisettes (tout modèles) 
- Polos ; 
- Vestes. 

Logo, chartre graphique : 
Les vêtements sont personnalisés selon les modèles joints en annexe 2 du présent CCP. 
Les souhaits de couleur, positionnement, choix du modèle de logo sont indiqués à 
chaque type de vêtements décrit ci-dessus. 
 

ARTICLE 16. ÉCHANTILLONS PÉRIODE D’ESSAIE 

La remise des échantillons est décrite à l’article V.4 du RC n° ARS974-MP 2025 004.  

Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats doivent faire parvenir 
obligatoirement et sous peine de rejet de leur offre, un échantillon gratuit des 
différents produits surlignés dans le Bordereau Prix Unitaires (B.P.U.) pour l’ensemble 
des lots selon des dispositions suivantes : 

Les échantillons devront être fournis dans les tailles suivantes : 
- Vêtements pour homme : Taille M, L et XL 
- Vêtements pour femme : Taille M et L 
- Chaussures homme : 39 et 45 
- Chaussures femme : 38 et 39 

Sur chaque échantillon devront figurer les indications permettant d’identifier le 
fournisseur, la référence du produit au regard du BPU et sa dénomination. 

Ces échantillons seront adressés par paquets séparés (1 paquet par lot) et fermés. 
Les échantillons devront être livrés à l’adresse indiqué au RC n° ARS974-MP 2025 004. 
 
 

 

 

 


